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(54) COMPOSANT HORLOGER ÉQUIPÉ D’UNE COIFFE

(57) Composant horloger avec une première partie
(13) et une coiffe amovible (13c) qui peut occuper une
configuration de fixation et une configuration libre. La pre-
mière partie comprend au moins un premier organe d’ac-
crochage (50) et un verrou mobile (9). La coiffe comprend
au moins un premier organe d’assemblage (40) destiné
à coopérer avec le premier organe d’accrochage de la
première partie et un deuxième organe d’assemblage
(41) destiné à coopérer avec le verrou mobile. Dans la

configuration de fixation, le premier organe d’accrochage
de la première partie et le premier organe d’assemblage
de la coiffe sont en prise. Le verrou mobile est en prise
avec le deuxième organe d’assemblage de la coiffe. La
coiffe est fixée de manière verrouillée sur la première
partie. Dans la configuration libre, le verrou mobile oc-
cupe une position d’ouverture dans laquelle il libère le
deuxième organe d’assemblage de la coiffe et permet la
séparation de la coiffe de la première partie.
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Description

Introduction

[0001] La présente invention concerne un composant
horloger équipé d’au moins une coiffe. Elle porte aussi
sur une pièce d’horlogerie comprenant un tel composant
horloger. Elle porte aussi sur un procédé de fabrication
d’un tel composant horloger.

Etat de l’Art

[0002] Pour renforcer la résistance aux rayures et/ou
modifier l’aspect d’un composant horloger, notamment
d’un composant d’habillage comme un fermoir de brace-
let, une maille de bracelet ou une carrure, il est connu
de fixer une coiffe sur une partie vulnérable et/ou appa-
rente dudit composant horloger. Une telle coiffe idéale
devrait répondre aux exigences suivantes :

- Elle doit permettre un assemblage simple et sans
risque de dégradation avec un composant horloger ;

- Elle doit être robuste pour résister aux contraintes
externes comme les chocs et les rayures ;

- Elle doit être fixée de manière fiable pour éviter tout
désassemblage involontaire ;

- Elle doit présenter un aspect esthétique attractif.

[0003] En fonction de la nature, notamment de la ma-
tière de la coiffe et du composant, les solutions existantes
telles que le brasage répondent de manière insatisfai-
sante à l’ensemble de ces exigences. Ainsi, un objet gé-
néral de l’invention est de proposer une nouvelle solution
de composant horloger équipé d’une coiffe, qui améliore
les solutions existantes, en répondant au mieux aux exi-
gences susmentionnées.
[0004] Plus précisément, un objet de l’invention est de
proposer une solution de composant horloger équipé
d’une coiffe robuste, fiable, simple à mettre en œuvre,
et pouvant présenter un aspect esthétique attractif.

Brève description de l’invention

[0005] A cet effet, l’invention repose sur un composant
horloger présentant une première partie et une coiffe
amovible, le composant horloger pouvant occuper une
configuration de fixation dans laquelle la coiffe amovible
est fixée sur la première partie et une configuration libre
dans laquelle la coiffe est désolidarisée de la première
partie, la première partie comprenant au moins un pre-
mier organe d’accrochage et un verrou mobile et la coiffe
comprenant au moins un premier organe d’assemblage
destiné à une coopération avec le premier organe d’ac-
crochage de la première partie et un deuxième organe
d’assemblage destiné à une coopération avec le verrou
mobile de la première partie, de sorte que dans la con-
figuration de fixation du composant horloger, le premier
organe d’accrochage de la première partie et le premier

organe d’assemblage de la coiffe sont en prise, et le ver-
rou mobile occupe une position de fermeture dans la-
quelle il est en prise avec le deuxième organe d’assem-
blage de la coiffe, de sorte que la coiffe est fixée de ma-
nière verrouillée sur la première partie, et de sorte que
dans la configuration libre, le verrou mobile occupe une
position d’ouverture dans laquelle il libère le deuxième
organe d’assemblage de la coiffe, permettant la sépara-
tion de la coiffe de la première partie du composant hor-
loger.
[0006] L’invention est précisément définie par les re-
vendications.

Brève description des figures

[0007] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode de réalisation particulier fait
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
fermoir ouvert comprenant un couvercle équipé
d’une coiffe selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 2 représente une vue de coupe en pers-
pective partielle du couvercle du fermoir comprenant
une coiffe en configuration de fixation selon le mode
de réalisation de l’invention.

La figure 3 représente une vue en perspective par-
tielle dans une configuration de fixation du couvercle
du fermoir comprenant une coiffe selon le mode de
réalisation de l’invention.

La figure 4 représente une vue en perspective par-
tielle éclatée du couvercle du fermoir comprenant
une coiffe selon une variante du mode de réalisation
de l’invention.

La figure 5 représente une vue de côté en coupe par
un plan longitudinal vertical médian du couvercle du
fermoir comprenant une coiffe en phase d’assem-
blage selon le mode de réalisation de l’invention.

La figure 6 représente la même vue de côté en coupe
que celle de la figure 5 mais avec le couvercle du
fermoir comprenant une coiffe dans une configura-
tion intermédiaire selon le mode de réalisation de
l’invention.

La figure 7 représente la même vue de côté en coupe
que celle des figures 5 et 6 mais avec le couvercle
du fermoir comprenant une coiffe en configuration
de fixation selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.
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La figure 8 représente une vue de dessus du fermoir
en configuration fermée, comprenant une coiffe en
configuration de fixation selon le mode de réalisation
de l’invention.

La figure 9 représente une vue de détail de la figure
8 au niveau d’une barrette du fermoir en configura-
tion de fixation.

La figure 10 représente une vue de détail de la figure
8 au niveau d’une barrette du fermoir en configura-
tion libre.

[0008] Pour simplifier la description du mode de réali-
sation, nous utiliserons par convention les termes de
« direction longitudinale » pour la direction selon la lon-
gueur d’un fermoir ou d’un brin de bracelet, et de
« direction transversale » pour la direction perpendicu-
laire à la longueur d’un fermoir ou d’un brin de bracelet,
dans le plan d’un fermoir (plus précisément le plan d’une
lame ou d’un couvercle du fermoir), en considérant par-
ticulièrement la configuration fermée du fermoir. La di-
rection verticale est la direction perpendiculaire aux deux
premières directions, orientée perpendiculairement au
plan du fermoir (plus précisément d’une lame ou d’un
couvercle du fermoir). Les adjectifs « supérieur » et
« inférieur » seront utilisés relativement à cette direction
verticale. Par extension, ces directions et définitions s’ap-
pliqueront à un couvercle de fermoir en considérant la
position qu’il aurait au sein d’un fermoir.
[0009] La figure 1 représente un fermoir pour bracelet
selon un mode de réalisation de l’invention. Ce fermoir
comprend deux lames 1, 2 articulées par une de leurs
extrémités autour d’un axe. L’extrémité libre de la lame
1 est solidaire d’un premier axe d’articulation servant à
l’articulation d’un couvercle complémentaire 7, 7c et d’un
deuxième axe d’articulation servant à l’articulation d’une
extrémité d’un des brins du bracelet. L’extrémité libre de
la lame 2 est solidaire d’une structure 3 mobile articulée
en rotation. Le fermoir peut ainsi occuper une position
ouverte, comme représenté par la figure 1 de manière
partiellement déployée, et une position fermée dans la-
quelle la deuxième lame 2 et la structure 3 sont repliées
et verrouillées sur la première lame 1. L’extrémité d’un
premier brin de bracelet est fixée sur la deuxième extré-
mité de la première lame 1 et l’extrémité d’un deuxième
brin de bracelet est fixée sur l’extrémité libre de la struc-
ture 3 mobile.
[0010] L’invention porte plus précisément sur un cou-
vercle du fermoir. Ce couvercle est principalement inté-
gré dans la structure 3 du fermoir. Le couvercle comprend
une première partie 13 qui présente une section trans-
versale verticale en forme de U inversé, présentant une
face supérieure visible par un utilisateur, et deux parois
latérales, sensiblement perpendiculaires à la face supé-
rieure, destinées à recouvrir latéralement l’ensemble du
fermoir et de son mécanisme, pour le dissimuler en po-
sition fermée et assurer l’aspect esthétique de la solution.

Le couvercle comprend de plus une coiffe 13c amovible.
Le couvercle peut ainsi occuper une configuration de
fixation dans laquelle la coiffe 13c amovible est fixée sur
la première partie 13 et une configuration libre dans la-
quelle la coiffe 13c est désolidarisée de la première partie
13.
[0011] En complément, le fermoir comprend un cou-
vercle complémentaire 7, 7c agencé sur la première lame
1 et destiné à venir se rabattre en position de fermeture
du couvercle pour se positionner dans la continuité du
couvercle agencé sur la structure 3 mobile et recouvrir
également un levier de verrouillage 12, et ainsi former
un unique couvercle du fermoir incluant une sécurité.
Cette partie complémentaire de couvercle présente une
structure similaire à celle décrite ci-dessus, c’est-à-dire
une première partie 7 coopérant avec une coiffe 7c amo-
vible. Elle peut être assemblée selon le même concept
que l’invention ou non. Elle ne sera pas décrite plus en
détail par la suite.
[0012] La surface supérieure de la première partie 13
du couvercle présente une projection orthogonale plane
de forme sensiblement rectangulaire. La coiffe 13c se
présente comme un élément sensiblement plan et allon-
gé qui s’étend sur toute la longueur de la surface supé-
rieure du couvercle et sur une portion de la largeur de la
surface supérieure du couvercle, par exemple sur une
portion de la largeur de la surface supérieure du couver-
cle comprise entre 20% et 100%, voire entre 30% et 90%,
voire entre 45% et 55%. Elle est centrée ou non sur le
couvercle. De préférence, en configuration de fixation,
la coiffe 13c est agencée dans une portion en retrait de
la première partie 13, dans l’épaisseur de la surface su-
périeure de la première partie du couvercle, de sorte
qu’elle recouvre cette deuxième portion en retrait et oc-
cupe le volume libéré par cette portion en retrait. Par
exemple, la surface supérieure de la coiffe vient ainsi en
continuité de la surface supérieure de la première partie,
formant une surface supérieure globalement continue du
couvercle. Alternativement, la surface supérieure de la
coiffe est en retrait ou dépasse de la surface supérieure
de la première partie.
[0013] La figure 2 représente une vue en coupe par un
plan médian longitudinal vertical du couvercle selon le
mode de réalisation. La figure 3 représente une vue écla-
tée sans levier de verrouillage 12. Ces figures permettent
de visualiser le dispositif de fixation de la coiffe 13c sur
la première partie de couvercle. La coiffe 13c comprend
au moins un premier organe d’assemblage 40 et un
deuxième organe d’assemblage 41, qui sont agencés
aux deux extrémités distales opposées, du côté de la
surface de la coiffe 13c destinée à une orientation vers
la première partie 13 du couvercle, c’est-à-dire la surface
inférieure de la coiffe selon la convention choisie. En
complément, la première partie 13 du couvercle com-
prend au moins un premier organe d’accrochage 50 et
un verrou 9 mobile. En configuration de fixation, repré-
sentée par la figure 2, le premier organe d’assemblage
40 de la coiffe 13c coopère avec le premier organe d’ac-
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crochage 50 de la première partie 13, et le deuxième
organe d’assemblage 41 de la coiffe 13c coopère avec
le verrou 9 mobile de la première partie 13, notamment
un deuxième organe d’accrochage 51 solidaire du verrou
9. Ainsi, dans la configuration de fixation du couvercle,
le premier organe d’accrochage 50 de la première partie
13 et le premier organe d’assemblage 40 de la coiffe 13c
sont en prise. Dans la configuration de fixation du cou-
vercle, le deuxième organe d’accrochage 51 de la pre-
mière partie 13 et le deuxième organe d’assemblage 41
de la coiffe 13c sont également en prise.
[0014] Avantageusement, la coiffe 13c se présente
comme un élément monobloc. Elle peut de plus se pré-
senter avantageusement dans un autre matériau que le
matériau de la première partie 13, notamment un maté-
riau qui possède des propriétés mécaniques de résistan-
ce aux chocs et rayures et/ou est susceptible de présen-
ter un aspect esthétique très attractif, par exemple une
céramique, un cermet, un verre, un saphir, une nacre,
de l’ambre ou une pierre naturelle ou reconstituée. En
variante, elle peut se présenter en métal et/ou dans le
même matériau que celui de la première partie 13.
[0015] De préférence, la première partie 13 du couver-
cle se présente en alliage métallique, par exemple en
acier inoxydable, en or, en platine, en bronze ou en titane.
[0016] Le verrou 9 mobile peut occuper une position
de fermeture et une position d’ouverture, selon un fonc-
tionnement qui sera détaillé par la suite. Il comprend un
organe d’accrochage 51 destiné à coopérer avec le
deuxième organe d’assemblage 41 de la coiffe 13c. La
première partie 13 comprend de préférence une premiè-
re ouverture 16 agencée dans chacune de ces parois
latérales, sous la forme d’une découpe dans la surface
intérieure de ces parois latérales, et le verrou 9 mobile
comprend une ouverture de verrou 6, lesdites première
ouverture 16 et ouverture de verrou 6 étant agencées de
sorte qu’elles viennent sensiblement en vis-à-vis dans la
position de fermeture du verrou 9. Ainsi, une barrette 11
rétractable est susceptible de coopérer avec lesdites pre-
mière ouverture 16 et ouverture de verrou 6 dans la po-
sition de fermeture du verrou 9 mobile, comme illustré
en figure 9, de sorte à verrouiller cette position de ferme-
ture du verrou 9 mobile et verrouiller ainsi la configuration
de fixation du couvercle.
[0017] Le couvercle comprend de plus un élément de
rattrapage de jeu 22 intercalé entre le verrou 9 et la coiffe
13c, se présentant en matériau souple et/ou déformable,
adapté pour être comprimé entre la coiffe 13c et le verrou
9 lorsque le verrou 9 est dans sa première position de
fermeture et/ou contre lequel le verrou 9 mobile vient en
butée dans sa position de fermeture. Cet élément de rat-
trapage de jeu permet de pallier les mobilités induites
par les tolérances de fabrication.
[0018] Dans le mode de réalisation privilégié, les deux
organes d’assemblage 40, 41 de la coiffe présentent une
section en forme de crochet s’étendant sur toute la lar-
geur de la coiffe et formant des encoches coopérant avec
des formes complémentaires d’au moins un organe d’ac-

crochage 50 de la première partie 13 et d’au moins un
organe d’accrochage 51 du verrou 9.
[0019] La figure 4 représente une vue éclatée d’une
variante d’un mode de réalisation. La géométrie du
deuxième organe d’accrochage 51 destiné à coopérer
avec le deuxième organe d’assemblage 41, lui-même
limité à une portion de la largeur de la coiffe 13c, se pré-
sente sous la forme d’une encoche intégrée au verrou 9.
[0020] Naturellement, l’invention ne se limite pas aux
exemples et variantes de réalisation décrites. Notam-
ment, tout autre nombre d’organes d’accrochage de la
première partie et d’organes d’assemblage de la coiffe
est possible. Ces organes peuvent de plus se présenter
sous une autre forme, et au niveau d’un positionnement
différent. Par exemple, ces organes peuvent se présen-
ter sous la forme d’un crochet et/ou d’une encoche et/ou
d’un évidement et/ou d’une rainure et/ou d’un ergot et/ou
d’une poutre. De même, la coiffe pourrait prendre toute
autre forme, et tout autre positionnement sur la première
partie, non nécessairement centrée. Elle peut se présen-
ter sous une autre géométrie.
[0021] L’assemblage du fermoir selon le mode de réa-
lisation va maintenant être expliqué, en relation avec les
figures 5 à 7, dans le cadre du passage d’une configu-
ration libre à une configuration de fixation de la coiffe 13c
sur la première partie 13 du couvercle.
[0022] La figure 5 représente une première phase d’as-
semblage dans laquelle le premier organe d’assemblage
40 de la coiffe 13c est associé à l’organe d’accrochage
50 de la première partie 13. La coiffe 13c est ensuite
rabattue sur la première partie 13, par pivotement autour
d’un axe formé par la liaison entre les organes 40, 50,
jusqu’à atteindre la configuration intermédiaire représen-
tée sur la figure 6. Le verrou 9 mobile occupe une position
d’ouverture, permise par une découpe de dégagement
prévue dans le couvercle. Sur la figure 5, la barrette 11
permettant le verrouillage du verrou 9 en position de fixa-
tion n’est pas illustrée, pour permettre de visualiser le
décalage entre la première ouverture 16 et l’ouverture
de verrou 6 dans la position d’ouverture. Dans la position
d’ouverture, les pivots 11a de la barrette 11 sont esca-
motés comme illustré en figure 10.
[0023] Dans la configuration intermédiaire, la coiffe oc-
cupe sa position finale, mais n’est pas verrouillée, ce qui
permet son retrait. Le verrou 9 mobile occupe en effet
sa position d’ouverture, dans laquelle il n’est pas en prise
avec le deuxième organe d’assemblage 41 de la coiffe
13c. La barrette 11 insérée dans l’ouverture de verrou 6
n’est pas positionnée en regard des premières ouvertu-
res 16; ses pivots 11a sont rétractés comme illustré en
figure 10.
[0024] Le verrou 9 est ensuite déplacé jusqu’à sa po-
sition de fermeture, dans laquelle son organe d’accroche
51 vient en prise avec le deuxième organe d’assemblage
41 de la coiffe 13c. Le couvercle atteint ainsi sa configu-
ration de fixation représentée sur la figure 7, dans laquel-
le la libération de la coiffe 13c n’est plus possible. Comme
mentionné précédemment, dans cette position de ferme-
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ture du verrou 9, l’ouverture de verrou 6 du verrou 9 se
trouve sensiblement alignée avec les deux premières
ouvertures 16 correspondantes de la première partie 13.
Les pivots 11a de la barrette 11 peuvent ainsi s’insérer
dans ces deux premières ouvertures 16 et maintenir la
position verrouillée comme illustré en figure 9. La coiffe
13c est ainsi verrouillée sur la première partie du cou-
vercle 13.
[0025] Par exemple, le verrou 9 est donc monté mobile
en translation au sein du couvercle. Pour cela, il pourrait
être monté dans des glissières agencées dans les parois
latérales de la première partie 13 du couvercle, qui le
guident dans son déplacement. Le mouvement de trans-
lation est donc guidé par ces glissières et peut être sen-
siblement longitudinal, voire légèrement courbé pour sui-
vre la courbure du couvercle. La translation mentionnée
ne se limite donc pas à une translation rectiligne, elle
pourrait être courbe, voire circulaire. En variante, le ver-
rou 9 pourrait être agencé différemment et mobile selon
un autre mouvement, comme une rotation.
[0026] Selon une variante de réalisation, l’ouverture
de verrou 6 du verrou 9 et l’ouverture 16 de la première
partie 13 sont légèrement désaxées dans la position de
fermeture du verrou de sorte que la coopération de la
barrette 11 amovible avec lesdites deux ouvertures dans
la position de fermeture du verrou 9 mobile permet
d’exercer une force sur le verrou 9 à l’encontre de la
première partie 13 du couvercle et/ou à l’encontre du
deuxième organe d’assemblage 41 de la coiffe 13c. La
barrette 11 plaque ainsi l’organe d’assemblage 51 du
verrou 9 sur le couvercle 13, en générant une tension
sur la coiffe 13c par l’intermédiaire d’une légère flexion
de la barrette 11, permettant ainsi de garantir un maintien
en position précis et sans jeu de la coiffe 13c sur la pre-
mière partie 13 du couvercle.
[0027] La figure 8 représente une vue en plan du fer-
moir fermé en configuration de fixation selon le mode de
réalisation de l’invention depuis la face opposée à celle
comportant la coiffe (face inférieure). Les figures 9 et 10
sont des agrandissements de la zone z de cette figure 8.
[0028] En remarque, comme illustré à la figure 10, la
barrette 11 comprend avantageusement des pivots de
barrette 11a qui sont escamotés en position d’ouverture
du verrou 9 et lors de son déplacement, et qui sont relâ-
chés, comme illustré à la figure 9, pour pénétrer dans les
premières ouvertures 16 de la première partie 13 de cou-
vercle dans la position de fermeture du couvercle. L’in-
vention s’applique donc à toute réalisation dans laquelle
la première partie 13 comprend au moins une première
ouverture 16.
[0029] Le passage de la configuration de fixation de la
figure 7 à la configuration libre dans laquelle la coiffe 13c
peut être retirée du couvercle est réalisé par les étapes
inverses de celles décrites ci-dessus. L’escamotage des
pivots 11a de la barrette 11 au moyen d’un outil permet
le déplacement du verrou de sa position de fermeture à
sa position d’ouverture, puis le retrait de la coiffe 13c.
[0030] L’invention a été décrite dans le cadre d’un cou-

vercle de fermoir. Toutefois, comme mentionné précé-
demment, le même concept peut être implémenté sur
tout autre composant horloger.
[0031] L’invention porte aussi sur une pièce d’horloge-
rie, notamment une montre bracelet, comprenant au
moins un composant horloger tel que décrit précédem-
ment.
[0032] L’invention porte aussi sur un bracelet, carac-
térisé en qu’il comprend un fermoir tel que décrit précé-
demment. L’invention porte aussi sur une montre brace-
let comprenant un tel bracelet.
[0033] Finalement, l’invention atteint bien les objets re-
cherchés, et présente les avantages suivants :

- Elle permet un assemblage simple et sans risque de
dégradation d’une coiffe sur un composant
horloger ;

- Elle est compatible avec l’utilisation d’une coiffe ro-
buste, résistant aux contraintes externes comme les
chocs et les rayures ;

- Elle permet une fixation fiable de la coiffe, évitant
tout désassemblage involontaire ;

- La coiffe est amovible facilement, sans risque de dé-
gradation du composant horloger, ce qui permet de
la changer en cas de besoin ;

- La solution est compatible avec l’utilisation d’une
multitude de matériaux, parmi lesquels ceux habi-
tuellement utilisés pour une recherche d’un aspect
esthétique attractif.

[0034] L’invention porte aussi sur un procédé de fabri-
cation d’un composant horloger, caractérisé en ce qu’il
comprend une étape de fixation d’une coiffe 13c sur une
première partie 13 du composant horloger, en assem-
blant un premier organe d’assemblage 40 de la coiffe
13c avec un premier organe d’accrochage 50 de la pre-
mière partie 13, puis en positionnant la coiffe 13c dans
sa position finale prévue en configuration de fixation du
composant horloger, puis en actionnant un verrou 9 mo-
bile de la première partie 13 pour l’amener dans une po-
sition de fermeture en coopération avec un deuxième
organe d’assemblage 41 de la coiffe 13c. Ce procédé
comprend une étape supplémentaire consistant à ver-
rouiller la position de fermeture du verrou 9 mobile sur
la première partie 13 à l’aide d’une barrette 11.

Revendications

1. Composant horloger, caractérisé en ce qu’il pré-
sente une première partie (13) et une coiffe (13c)
amovible, le composant horloger pouvant occuper
une configuration de fixation dans laquelle la coiffe
(13c) amovible est fixée sur la première partie (13)
et une configuration libre dans laquelle la coiffe (13c)
est désolidarisée de la première partie (13), la pre-
mière partie (13) comprenant au moins un premier
organe d’accrochage (50) et un verrou (9) mobile et
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la coiffe (13c) comprenant au moins un premier or-
gane d’assemblage (40) destiné à une coopération
avec le premier organe d’accrochage (50) de la pre-
mière partie (13) et un deuxième organe d’assem-
blage (41) destiné à une coopération avec le verrou
(9) mobile de la première partie (13), de sorte que
dans la configuration de fixation du composant hor-
loger, le premier organe d’accrochage (50) de la pre-
mière partie (13) et le premier organe d’assemblage
(40) de la coiffe (13c) sont en prise, et le verrou (9)
mobile occupe une position de fermeture dans la-
quelle il est en prise avec le deuxième organe d’as-
semblage (41) de la coiffe (13c), de sorte que la coiffe
(13c) est fixée de manière verrouillée sur la première
partie (13), et de sorte que dans la configuration libre,
le verrou (9) mobile occupe une position d’ouverture
dans laquelle il libère le deuxième organe d’assem-
blage (41) de la coiffe (13c), permettant la séparation
de la coiffe (13c) de la première partie (13).

2. Composant horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le verrou (9) mobile
est monté en translation, notamment en translation
circulaire, et/ou rotation sur la première partie (13).

3. Composant horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
partie (13) comprend au moins une une première
ouverture (16) et en ce que le verrou (9) mobile com-
prend une ouverture de verrou (6), ladite au moins
une première ouverture (16) et ouverture de verrou
(6) étant agencées de sorte qu’elles viennent sensi-
blement en vis-à-vis dans la position de fermeture
du verrou (9), et en ce que le composant horloger
comprend une barrette (11) rétractable susceptible
de coopérer avec ladite au moins une première
ouverture (16) et ouverture de verrou (6) dans la po-
sition de fermeture du verrou (9) mobile de sorte à
verrouiller cette position de fermeture du verrou (9)
mobile et verrouiller la configuration de fixation du
composant horloger, et de sorte à pouvoir libérer la-
dite au moins une première ouverture (16) et ouver-
ture de verrou (6) par son retrait pour permettre la
mobilité du verrou (9) mobile et le passage de la
configuration de fixation à la configuration libre du
composant horloger.

4. Composant horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ladite au moins une
première ouverture (16) et ouverture de verrou (6)
sont désaxées dans la position de fermeture du ver-
rou (9) de sorte que la coopération de la barrette (11)
rétractable avec ladite au moins une première ouver-
ture (16) et ouverture de verrou (6) dans la position
de fermeture du verrou (9) mobile permet d’exercer
une force sur le verrou (9) mobile à l’encontre de la
première partie (13) du composant et/ou à l’encontre
du deuxième organe d’assemblage (41) de la coiffe

(13c).

5. Composant horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend en
outre un élément de rattrapage de jeu (22) intercalé
entre le verrou (9) et la coiffe (13c) se présentant en
matériau souple et/ou déformable adapté pour être
comprimé entre la coiffe (13c) et le verrou (9) lorsque
le verrou (9) est dans sa première position de fer-
meture et/ou contre lequel le verrou (9) mobile vient
en butée dans sa première position de fermeture.

6. Composant horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la coiffe (13c)
se présente comme un élément sensiblement plan
et allongé, dont les au moins un premier organe d’as-
semblage (40) et deuxième organe d’assemblage
(41) sont agencés aux deux extrémités distales op-
posées de la coiffe (13c), agencés du côté de la sur-
face de la coiffe (13c) destinée à une orientation vers
la première partie (13) du composant horloger.

7. Composant horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier or-
gane d’accrochage (50) de la première partie (13),
le verrou (9) mobile de la première partie (13), le au
moins un premier organe d’assemblage (40) de la
coiffe (13c), et/ou le deuxième organe d’assemblage
(41) de la coiffe (13c), se présente(nt) sous la forme
d’un crochet et/ou d’une encoche.

8. Composant horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est un couver-
cle de fermoir de bracelet et en ce que :

- la coiffe (13c) est un élément sensiblement
plan apte à s’étendre sur tout ou partie de la
surface supérieure du couvercle en configura-
tion de fixation du composant horloger ; ou
- la première partie (13) du couvercle de fermoir
de bracelet comprenant une section en U for-
mée par une surface supérieure d’où s’étendent
deux surfaces latérales opposées sensiblement
parallèles entre elles, perpendiculairement à la-
dite surface supérieure, ladite surface supérieu-
re présentant une projection orthogonale plane
de forme sensiblement rectangulaire, la coiffe
(13c) étant destinée à s’étendre sur toute la lon-
gueur de la surface supérieure du couvercle et
sur tout ou partie de la largeur de la surface su-
périeure du couvercle et/ou la première partie
(13) comprend une surface supérieure compre-
nant une portion en retrait de sorte que la coiffe
(13c) est apte à recouvrir ladite portion en retrait
de ladite surface supérieure en configuration de
fixation du composant horloger.

9. Composant horloger selon l’une des revendications
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précédente, caractérisé en ce que la coiffe (13c)
se présente comme un élément monobloc.

10. Composant horloger selon l’une des revendications
précédente, caractérisé en ce que la coiffe (13c)
se présente en céramique, en cermet, en verre, en
saphir, en nacre, en ambre ou en pierre naturelle ou
reconstituée.

11. Pièce d’horlogerie, notamment montre, caractéri-
sée en ce qu’elle comprend un composant horloger
selon l’une des revendications précédentes.

12. Procédé de fabrication d’un composant horloger se-
lon l’une des revendications 1 à 10, caractérisé en
ce qu’il comprend une étape de fixation d’une coiffe
(13c) sur une première partie (13) du composant hor-
loger, en assemblant le premier organe d’assembla-
ge (40) de la coiffe (13c) avec le premier organe
d’accrochage (50) de la première partie (13), puis
en positionnant la coiffe (13c) dans sa position finale
prévue en configuration de fixation du composant
horloger, puis en actionnant le verrou (9) mobile de
la première partie (13) pour l’amener dans sa posi-
tion de fermeture en coopération avec le deuxième
organe d’assemblage (41) de la coiffe (13c), et en
ce qu’il comprend une étape supplémentaire con-
sistant à verrouiller la position de fermeture du verrou
(9) mobile sur la première partie (13) à l’aide d’une
barrette (11).
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